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Assujettissement
Question écrite n° 46529

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la question de
l'assujettissement a la TVA des centres techniques industriels. En effet, la reglementation communautaire donne
une definition stricte du champ des operations soumises a la TVA, qui suppose l'existence d'un lien direct entre
le versement soumis a l'impot et un bien ou une prestation fournis au payeur. Des decisions restrictives ont ete
prises par la Cour de justice des Communautes, puis le Conseil d'Etat : la taxe parafiscale de la mecanique a
ainsi ete exclue de l'assujettissement a la TVA. D'une part, cette exclusion entraine l'assujettissement des
centres techniques a la taxe sur les salaires avec des consequences importantes sur leurs depenses salariales.
D'autre part, l'impossibilite de deduire de la TVA finale la TVA payee sur les achats peut entrainer un surcout
d'environ 10 %. L'equilibre financier de ces centres etant menace, un nouveau dispositif a ete mis en place et les
centres techniques ne seront plus soumis desormais a un regime uniforme d'assujettissement a la TVA. Il lui
demande de bien vouloir lui donner des precisions sur l'application de ces nouvelles dispositions en particulier
pour le centre technique des industries mecaniques.

Texte de la réponse

Les regles de taxe sur la valeur ajoutee applicable aux centres techniques industriels (CTI) ont en effet ete
revisees pour tenir compte de la jurisprudence dite « du lien direct » de la Cour de justice des Communautes
europeennes et du Conseil d'Etat. Selon cette jurisprudence, un organisme ne peut etre assujetti a la TVA que si
le prix paye par le client est en rapport avec le service qui lui a ete rendu. Par suite, il n'etait plus possible de
maintenir la doctrine exprimee dans une instruction administrative de 1979, selon laquelle les CTI etaient
imposables a la TVA sur le produit des taxes parafiscales. En effet, cette instruction etait devenue illegale et
placait les centres techniques dans une situation d'insecurite juridique notamment vis-a-vis de leurs
ressortissants. Une nouvelle instruction precisant les conditions dans lesquelles les activites des centres
techniques financees par une taxe parafiscale peuvent rester assujetties a la taxe sur la valeur ajoutee a donc
ete publiee le 12 juin 1996. Cette instruction a fait l'objet d'une concertation particulierement approfondie avec
les representants des centres techniques dont les observations ont, pour l'essentiel, ete prises en compte. Il
appartient donc aux CTI qui ne satisfont pas aux conditions posees par cette instruction de proceder, s'ils
souhaitent rester assujettis a la TVA sur le produit de leur taxe parafiscale, aux adaptations necessaires, ainsi
que le font actuellement les centres techniques membres du GIE COREM. Enfin, il est precise que l'instruction
du 12 juin 1996 prevoit diverses mesures d'attenuation en faveur des CTI qui ne seraient plus en droit de
soumettre a la TVA leur taxe parafiscale.
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